

Cadre national pour mettre fin à la violence fondée sur le genre
<adaptez en fonction de la législation provinciale ou territoriale>
La violence fondée sur le genre (VFG) atteint actuellement des proportions épidémiques dans tout le pays. En moyenne, une femme ou une jeune fille est tuée tous les deux ou trois jours, le plus souvent par son partenaire ou un ex-partenaire. La violence faite aux femmes (VFF) et la VFG sont reconnues au niveau international comme des formes de discrimination et des manifestations de l’inégalité entre les genres, ainsi que comme une violation des droits de la personne. Le Canada dispose actuellement d’un Plan d’action national (PAN) contre la violence fondée sur le sexe, dont le financement est assuré jusqu’à la fin de l’année 2026.
Nous demandons au gouvernement d’intégrer les MH pour les femmes, les enfants et les personnes d’une diversité de genres fuyant la violence dans un cadre national cohérent de lutte contre la VFG.
Le PAN pour mettre fin à la VFG doit soutenir un cadre national cohérent qui reconnait les MH comme des piliers centraux des systèmes sociaux et judiciaires du Canada et comme des partenaires dans la promotion de l’égalité des genres, de la réconciliation et des droits de la personne. Les actions clés comprennent:
· Mettre pleinement en œuvre le Plan d’action national sur la violence fondée sur le sexe et lui allouer des ressources suffisantes, en prenant des engagements explicites et en consacrant des fonds au secteur des MH.
· Créer des mécanismes pour que le secteur de la VFG et des MH continue à jouer un rôle de premier plan et à participer à l’élaboration et à l’évaluation des politiques fédérales, y compris pour les organisations de personnes autochtones, noires, racisées, 2ESLGBTQIA+, handicapées, en zones rurales et nordiques, et dirigées par des survivantes.
· Harmoniser les accords de financement fédéraux, provinciaux et territoriaux afin que les MH ne soient pas obligées de répondre à des exigences contradictoires entre plusieurs paliers de gouvernement, et que les flux de financement soutiennent une planification à long terme plutôt que des cycles de projets à court terme.
· Créer et financer un poste de commissaire chargée de la VFG afin d’assurer le suivi du Plan d’action national et de garantir la redevabilité.
Les survivantes de VFF et de VFG ont souvent besoin de bien plus qu’un simple hébergement d’urgence. Elles ont notamment besoin de soins tenant compte des traumatismes, d’une aide juridique, d’un accompagnement auprès des services d’immigration et de protection de l’enfance, ainsi que de services adaptés à leur culture. Les MH sont en mesure de fournir tous ces services, qui s’inscrivent dans un système de soutien intégré et interdépendant. Pour garantir l’accessibilité des services, quel que soit le lieu où vivent, travaillent ou étudient les survivantes, les organisations qui les soutiennent ont besoin d’un financement flexible, assorti d’engagements couvrant l’intégralité des dix années du Plan d’action national initial, jusqu’en 2032, avec des investissements clairement définis pour les cinq prochaines années.Une approche pangouvernementale – englobant la prévention, la réforme juridique, le logement, les soins de santé, l’éducation et la justice – est indispensable pour s’attaquer aux causes profondes et aux conséquences à long terme de la violence. Pour garantir que tous les services du gouvernement fédéral soient prêts à adopter cette approche, il est essentiel de financer intégralement le renouvellement d’une stratégie fédérale globale visant à prévenir et à lutter contre la violence fondée sur le genre.

Pour que le Plan d’action national atteigne ses objectifs ambitieux, il faut qu’un organisme indépendant assure sa surveillance et sa redevabilité. La recommandation V.17 de la Commission des pertes massives préconise la mise en place d’un cadre national de redevabilité. Pour donner suite à la recommandation de la Commission, le gouvernement devrait créer et financer un poste de commissaire chargée de la VFG ainsi qu’un bureau doté de pouvoirs similaires à ceux d’une institution de l’ombudsman. Bien que cette institution ait un mandat plus large que la simple supervision du PAN – notamment, de veiller au respect par le Canada de ses obligations internationales, telles que la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et les recommandations de la Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur la violence à l’égard des femmes et des filles –, elle jouerait un rôle essentiel pour garantir la transparence et la responsabilité tant du PAN que de la stratégie fédérale de lutte contre la VFG. Un renforcement de la surveillance pourrait assurer une meilleure cohérence entre les différentes juridictions et favoriser l’identification et la diffusion des pratiques exemplaires et des stratégies efficaces à l’échelle nationale.
<adaptez pour expliquer pourquoi vous vous adressez à cette personne ou à ce service en particulier>
En tant que ministre des Femmes et de l’Égalité des genres (FEGC), vous et votre ministère êtes particulièrement bien placés pour mettre en place les infrastructures sociales essentielles à la lutte contre l’épidémie de violence fondée sur le genre au Canada. Le secteur de la VFG se félicite de l’enveloppe historique de 660,5 millions sur cinq ans allouée à FEGC dans le budget 2025. Nous nous réjouissons à l’idée de poursuivre notre collaboration avec vous afin d’assurer le financement intégral et la mise en place des ressources nécessaires au Plan d’action national, y compris la stratégie fédérale.
<adaptez le texte ci-dessous à votre organisation>
À propos d’Hébergement femmes Canada
Hébergement femmes Canada (HFC) est une organisation nationale qui rassemble et amplifie la voix des associations de MH, des MH individuelles et des fournisseurs de logements de deuxième étape partout au pays. Nous regroupons 16 organisations provinciales et territoriales et soutenons plus de 600 MH qui accueillent des femmes et leurs enfants fuyant la violence. Nous adoptons une approche profondément féministe, intersectionnelle et axée sur la justice, en mettant en relation les organisations, en cocréant des connaissances et en plaidant en faveur d’un changement systémique visant à mettre fin à la violence fondée sur le genre. HFC s’inscrit dans un mouvement. Notre force repose sur les relations que nous entretenons avec nos membres, les survivantes et nos partenaires issus de divers secteurs, qui partagent notre vision d’une société où la sécurité, la dignité et l’équité sont garanties pour toutes les femmes, les personnes trans, bispirituelles et non binaires, ainsi que pour leurs enfants. 
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